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Débat sur les orientations budgétaires 

2026 
Date de convocation : 22 janvier 2026 
 
Date d’affichage : …………………….. 
 
Nombres de membres :  
- en exercice :  09 

- présents :  06 

- votants :  06 

L’an deux mille vingt-six, le 03 février, le 
Comité Syndical, légalement convoqué, 
s’est réuni au lieu habituel des séances 
sous la présidence de Monsieur Bruno 
GANTELET. 

Etaient présents : 
- M. Bruno GANTELET, Mme Catherine LEDOUBLE, Mme Anne-Marie ZELTZ, M. Alain 

BALLAND, M. Alain HUBINOIS, Mme Marie-Thérèse LEROY. 
 

Formant la majorité des membres du Comité Syndical en exercice (6/9). 

Etaient excusés et/ou représentés :  
 
- Etaient excusés :  

- Mme Isabelle HELIOT-COURONNE et son suppléant, M. Nicolas MENNETRIER ; 
- M. Olivier GIRARDIN et son suppléant, M. Bernard ROBLET ; 
- M. Sylvain CONVERS et son suppléant, M. Thierry DELTOUR ; 
-  

SYNDICAT MIXTE DE L’AERODROME DE TROYES-BARBEREY 
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Le Comité syndical, dans sa séance du 03 février 2026, et après en avoir débattu, à l’unanimité 
des votants (6/9) : 
 
 

 
▪ Prend acte des orientations budgétaires exposées par M. le Président, qui fixeront les 

principes d’élaboration du budget 2026 et permettront notamment de : 
 

• Mettre en œuvre le programme d’investissement 2026 ci-après précisé, afin de 
pérenniser l’outil économique local qu’est la plateforme aéroportuaire de Troyes-
Barberey, 

 
 

Programme d’investissement 
 
 

 
 
 
 
 
 

Investissements 
Estimation 

HT 
Coût réel HT 2026 

Lancement d'une étude pour appel à projet 
sur le photovoltaïque 

20 000 €  Lancer la réflexion 

Travaux divers dans les locaux disponibles 35 000 €  Lancement des consultations 
nécessaires 

Remise aux normes du balisage lumineux de 
la piste (si non réutilisation du génie civil : 

+ 750 000 €) 
950 000 €  Nouvel arbitrage à réaliser en temps 

voulus 

Réfection du parking VL de Troyes-Aviation 60 000 €  
Principe validé en 2025. Etudes en 

cours d’exécution 

Remplacement des candélabres suite étude 
d’éclairage 

160 000 €  
Remplacement validé en 2025. 

Analyse engagement des travaux à 
programmer. 

Remplacement du groupe électrogène 55 000 €  
Validation en 2025.  

Analyse en cours pour acquisition. 

Remplacement des massifs en béton du 
balisage (remise aux normes) 

100 000 €  Aucun écart signalé par la DGAC. 
Investissement reporté 

Réhabilitation du pavillon 30 000 €  
Lancer études nécessaires 

permettant de présenter un budget 
consolidé. 

Coût total global : 1 410 000 €   

Coût estimé pour l'année 2026 : 360 000 €   



 

Fait le 26 février 2026 
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